
Situé en Bourgogne, à proximité immédiate de Paris, 
riche de ses deux agglomérations, d’un terroir prestigieux  
et d’une ruralité sereine et innovante, le Département de 
l’Yonne est une collectivité dynamique, dotée d’un projet 
de mandat ambitieux, moderne et responsable sur le 
plan humain et sociétal. Collectivité repère pour les 
habitants, les communes et l’ensemble des partenaires 
institutionnels, le Département est une collectivité de 
proximité, de solidarité, porteuse d’une ambition forte 
pour son territoire.

Le Conseil Départemental de l’Yonne

recrute un chef de service des modes d'accueil individuels du jeune enfant F/H

Catégorie : A - Filière : Médico-sociale
Cadre d’emplois : Infirmière-puéricultrice, cadre de santé

PÔLE : Pôle des Solidarités Départementales
DIRECTION :  Direction de la Protection Maternelle et Infantile

DESCRIPTIF DU POSTE :

La Protection Maternelle et Infantile (PMI) de l’Yonne a pour mission générale la protection et la 
promotion de la santé du jeune enfant au sein de sa famille et de ses lieux de vie. Elle participe 
aux actions de prévention et de soutien à la parentalité. Placé sous la hiérarchie de la directrice 
des services de PMI et en lien fonctionnel avec le médecin directeur des actions de santé de 
PMI, le chef du service des modes d'accueil pilote les dispositifs et leurs équipes œuvrant en 
direction  des  modes  d'accueil  individuels  :  assistants  maternels,  Maisons  des  Assistants 
Maternels (MAM), Relais Petite Enfance (RPE).

ACTIVITÉS PRINCIPALES :

• Encadre l’équipe d’infirmières / puéricultrices chargée du suivi et du contrôle des agréments 
individuels  (5  ETP)  et  travaille,  en  lien  fonctionnel,  avec  les  secrétaires  en charge du suivi 
administratif de ces modes d’accueil,
• Pilote  et  sécurise  les  process,  instances  et  référentiels  spécifiques  aux  missions 
d’agrément/ouverture, de suivi et de contrôle des 12 MAM du département,
• Accompagne les porteurs de projets publics ou privés de MAM en lien avec les partenaires,
• Pilote et sécurise les process, instances et référentiels spécifiques aux missions d’agrément,  
de suivi,  de formation  et  de contrôle  des  1466 assistants  maternels  au sein des 6 UTS du 
département,
• Pilote la formation des assistants maternels, élabore le marché triennal relatif  au choix des 
prestataires de formation en lien avec la conseillère pédagogique,
• Accompagne techniquement les 14 RPE et copilote le réseau des RPE avec la Caf,
• Participe au développement et à l’évolution du logiciel associé (Solis Asma) en lien avec la 
directrice des services et le chef de projet.

COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES ATTENDUES :

• Savoirs techniques en matière de périnatalité et de santé publique
• Connaissances  du droit  public,  notions  de  droit  privé  et  de  la  réglementation  relative  aux 
modes d’accueils individuels
• Connaissances des partenaires locaux
• Connaissance de l'institution CD89
• Connaissance de la législation de PMI
• Connaissances informatiques : Office 365, Libre Office, Messagerie, Solis, 
• Disponibilité



• Savoir gérer les urgences, notamment en l'absence de la Directrice des services de PMI
• Capacité à la prise d'autonomie
• Savoir encadrer une équipeSavoir se positionner
• Savoir prioriser, organiser
• Écoute active et bienveillante
• Discrétion, secret professionnel
• Capacité à négocier

DIPLÔMES :

Diplômes d’État d’infirmière et de puéricultrice

EXPÉRIENCE :

Une expérience en PMI, en lien avec les modes d’accueil individuels ou sur un poste similaire 
serait souhaitable.

SITUATION GÉOGRAPHIQUE :

Direction PMI - 10 ROUTE DE SAINT GEORGES A PERRIGNY (89000)
Des déplacements réguliers sont à prévoir sur l'ensemble du département (UTS)

Les candidatures (CV et lettre de motivation) doivent être adressées à :

Monsieur le Président du Conseil Départemental de l’Yonne
Direction des Ressources Humaines

16/18 bd de la Marne
89089 AUXERRE Cedex

Contact :

Juliette ALESSIO
Chargée de recrutement 

Direction des Ressources Humaines
Mél : recrutement@yonne.fr

Tél : 03.86.72.88.21


